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ETAMPES.
C aS «»e  d ’é p n r^ a r.

Les rccaltes de la Caisse d’épargnes centrale se sent 
élevées dimanche dernier, à la somme de 7,240 fr., 
versés par 37 déposants dont \ nouveau.

Il a élé remboursé 5,658 fr. 90 c.
Les rebelles de la succursale de Milly ont été de 

2,465 fr., versés par 16 déposa Dis dutii ü nouveaux.
Il a été remboursé 1.835 fr. 02 e.
Les recolles de la succursale de MérévjJle ont élé de 

640 fr., versés par 7 déposants doul I nouveau.
Il a été remboursé 1,000 fr.
Los recettes de la succursale de La Ferté.Alais ont été 

de 2,510 fr., versés par 14 déposants doul 1 nouveau,
Il a clé remboursé 2,4 04 fr. 30 c.
Les recolles de la succursale d’Angerville ont été de 

220 fr., versés par 5 déposants dupt 4 nouveau.
Il a élé remboursé 870 fr.

P o lic e  coppcetioHuelle.

Audience du 22 Avril 4874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  F a n o n  Justin Eugène, 18 ans, journalier, de
meurant à Clialou-Muulineux ; 15 jours de prison et 
aux dépens, pour vols.

— Imbault Louis Jean-Baptiste dil Berlingot, 42
ans, eniplové au ejiciuin de fer, demeurant à Elampes; 
25 fr. d’amendc cl aux dépens pour tous dommages 
intérêts, pour diffamation publique envers un pariicu- 
licr, _______  \ ________

Samedi dernier, entre quatre et cinq heures du 
soir, Charles Chauvet, inailre maçon à Elampes, a élé 
écrasé sur la route d’Etampes à Pitlm iers, par une 
voilure de matériaux qu’il conduisait à Mesnil-Girault 
où ses ouvriers travaillaient. Il paraît que le cheval

(8)

f e u i l l e t o n  î ic  r a b c t l l c
d u  25 a v r i l  1874.

L’ORGANISTE DE BAGN’OLET
N O U V ELL E

— C’est que, vois-tu, ta mère a son orgueil. Les 
Dumonteii sont raides comme de l’acier. Elle n’ira ja
mais oTrir sa fille au Parisien après ce qui s’est passé.

_Moi. ! qui suis un Bouvard, je vais arranger Par
faire à ma façon. Le Parisien vous va-t-il ?

— Pour avoir la paix...
— Oui, nest-ce pas; oh bien ! je vais agir. Si ça ne 

réussit pas, je commande à Biirge, de larue de la Paix, 
pour quinze cents francs d habits et je  vais aux bains 
de mer.

— Alors, amène le Parisien mort ou vif et achète un 
paletot de quarante francs ; ça vaudra mieux.

Jean-Louis n’avait ainsi poussé les choses à l’excès 
que pour arriver à ses fins. Sa sœur passait première 
dans ses affections et le brave garçon la protégeait à sa 
manière, c’est-à.-dire par des extravagances de parole.

Il fit mieux ; ü alla trouver Roger Mignon chez le 
curé de Bagnojei et loi raconta ce qui se passait dans 
sa famille. Selon lui, le mariage était possible; ü ne 
tenait qu’à une question d’amour-propre exagéré.

Le bon curé se .chargea de la résoudre et les parents 
de Pauline donnèrent enfin leur consentement.

Mais que de longueurs î Que d’explications ! Que de 
si, que ne m ois, que de réflexions! Les questions on

u’il conduisait s'effraya à la vue d’une longue pièce 
e bois qui était sur la voilure et dont l’un des bouts 

atteignait la tête du cheval. Le cheval ayant pris le 
mors ayx dents, Chauvet, dont les guides étaient pas
sées dans son bras droit, était assis sur le brancard de 
la voiture, fa secousse, au moment où le cheval s’era- 
poria, le renversa ; le cheval le traîna pendant quel
ques pas, puis, les guides s’étant brisées, Chauvet fut 
précipité à terre, l’une des roues lui passa sur le corps 
et l’écrasa. Son manœuvre, le jeune Jules Minet, était 
dans la voiture, mais il n’a pu descendre que lorsque 
le cheval s’est arrêté, après avoir parcouru environ un 
kilomètre. Il est alors revenu vers son maître, qui avait 
complètement perdu connaissance, et qui a rendu le 
dernier soupir peu de minutes après. La femme de 
Chauvet, prévenue immédiatement, a trouvé son mari 
njurl quand elle est arrivée sur les lieux de l’accident.

Le même jour, sur les neuf heures du soir, le 
quartier des Quatre Coins a été mis en émoi à l’occa
sion d’une tenialive d'assassinat, commise par je nom
mé Joseph-Louis Demenue, garde-frein au chemin de 
fer d’Orléans, sur la dame Aubert, tenant le bureau de
(ubac de  co q u a r tie r .  L o rsq u 'il  *’ost p résen té  r l ip r  la
dame Aubert, cet homme était armé d’un revolver à 
six coups dont quatre étaient chargés. Il commença par 
saisir la dame Aubert; il la terrassa et lui porta des 
coups, disant qu’il voulait la faire souffrir avant de la 
tuer. Plusieurs personnes, attirées par le bruit, sont 
intervenues et ont pu heureusement soustraire la dame 
Aubert aux mauvais traitements de l’assassin qu’elles 
ont désarmé. Cet homme a opposé une vive résistance 
à la gendarmerie et ira pu être arrêté qu’après une 
lutte violente.

S o u sc rip tio n  patrio tique .

N EU V IÈM E L IS T E .

MM. Rebiffé, meunier, rue sic Chauffeur, 5 fr. — 
Boullery, fossoyeur, rue Mauconseil, 1 fr.

Total de la présente liste.............. 6 fr. >» c.
Listes précédentes........................1.296 fr. 04 c.

Total général...........................1,302 fr. 01 c.

l’amour-propre es* ongagé n’en finissent jamais.
Celle-ci pourtant ne demanda guère plus de s!x mois. 

Et l’on pariaU à Montreuil que ce mariage n’aurait
jamais lieu.

Enfin les Bouvard-Dumonteil donnèrent le dîner de 
fiançailles auquel assistaient, avec l’organiste, le notaire 
et le curé de Bagnolet.

Les mêmes lampions s’allumèrent ajux mêmes arbres, 
et cette fois Jean-Louis se garda bien d’aller jouer la 
ptMile, tant il craignait Jes obstacles de la fin. La 
moindre parole pouvait amener une rupture.

Tout se passa bien heureusement.
Après le dîner, fâHdis que le bon curé contait des 

histoires à la famille et que le notaire taquinait le père 
Michel, Roger prit à son bras sa fiancée qu’il emmena 
dans le fond du jardin.

Pauline avait été pendant le repas un moment sou
cieuse.

— Qu’aviez-vous donc, mon enfant? lui demanda 
Roger.

— Mon Dieu... rien... Seulement, je songeais.
— A quoi ?
— Quand j'étais jeune et qu'on m’envoyait, le soir, 

dans des endroits-où il faisait nuit, j’avais peur.
— Alors ?
— Alors je me disais, en dînant, que mes soirées 

d’enfance semblaient .être revenues et que j’entrais.., 
dans un mariage pù d fait noir.

— Vous doutez de moi, Paulin»? ?
— Oh ! non, vous le savez ; mais je me demande par

fois, quand je suis seule, pourquoi vous m’avez un jour 
préféré cette pauvre Mareelline que j’aimais bien aussi !

— C’est l’heure d’une confession générale que je

S o iré e  m u s ica le  «lu IG  A v r i l  1 8 Î1
Offerte à leurs Membres honoraires 

Par la Fanfare et l’Orphéon d’Etampes.

Dans quelques lignes insérées dans son dernier nu
méro, et qui ne devaient être que la préface de eelljps- 
c i , Y Abeille, sous la Vive et agréable impression du 
plaisir ressenti, a rempli le devoir qui lui incombait, 
comme organe de publicité, en se hâtant d’adresser ses 
remerciements et ses félicitations aux organisateurs de 
b  soirée du 16 avril, et aux exécutauts qui en ont si 
bien rempli le programme.

Aujourd’hu i, c’est de la justjee distributjve que 
Y Abeille entend rendre; jusliee heureusement douce, 
puisqu’elle n’a que des éloges mérités à décerner, et si 
sous les fleurs vient à se cacher par hasard une épine, 
elle sera émoussée au point de ne pas léser même l’é
piderme.

El d’abord se présentait une grave question à ré
soudre : le choix du local le plus propice. L'Abeille 
sait combien les hésitations ont été Buttantes entre la 
salle du Théâtre et celle de la Rotonde, et comme elle 
p’âiaii pus indifférente à la solution, elle avoue que sa 
prédilection irréfléchie était pour le Théâtre. Heureu
sement, elle n’avait pas voix au chapitre, et aujourd’hui 
elle reeoQtiaîl que le choix de la Salle de la Rotonde a 
été le plus heureux; d’abord en évitant la compétition 
des places qui, au TliéâUre, n’avaient pas toutes le mé
rite de Légalité, ensuite en permettant l’accès d’un plus 
grand nombre d’auditeurs. Enfin, il faut aussi en con
venir, la Salle de la RoLonde se prêle mieux à l’orue- 
rnenialion que celle du Théâtre, daus laquelle les dra
peaux, les écussons, les emblèmes n’auraienlpu trouver 
un emploi aussi gracieux à la vue. Par les soins des 
organisateurs de la partie matérielle de la fête, il nous 
a été donné d’être admis dans une salle décorée avec 
un goût artistique, et digne de recevoir les charmantes 
visiteuses qui n’ont pas fait défaut.

Mais fermons les yeux pour éviter toute distraction, 
et écoutons; car le programme, si galamment distribué 
par le zélé M. G ..., est rempli de promesses : Il est 
nombreux , varié, choisi avec discernement et science; 
eest l’œuvre d’un dilettante.

Ce programme ouvrait la lice à la Fanfare, à l’Or-

vais vojis faire, Pauline, que je n’ai faite à personne, 
pas même à M. Aubrv, le meilleur des frères. Mais il 
faut me promettre de ne la redire jamais.

,_Une confession, c’est sacré, cela ! Je vous écoute.

XII

LA CONFESSION

Roger commença :
Je vais remonter un peu loin, mais je prends l’his

toire au début. En 1848, H y eut en juin des journées 
terrib les, une émeute sanglante comme Paris n’en avait 
jamais vu. Le peuple trompé par des meneurs arriva 
des ateliers nationaux pour se faire tuer, comme tou
jours, au profit de quelques ambitieux implacables.

Ils étaient cent mille en blouse, armés de longue 
main, décidés à faire renter Paris sous terre. Et c’était 
contre la République, leur œuvre, qu’ils allaient 
combattre.

La troupe et la garde nationale acceptèrent la latte 
et l’un des .chefs de bataillons de la milice urbaine fit 
des folies de courage et se jeta résolument avec quel
ques jiommes ay. milieu du danger.

II fut pris sur Tes bojrds du canal, emmenc dans le 
faubourg, jugé sommairement et condamné. On l’avait 
adossé contre un mur et le peloton d’exécution char
geait les armes,, quand un insurgé, noir de poudre, 
ta tête sanglante enveloppée dans un mouchoir, vint à 
passer par là. Il jeta par hasard les yeux sur le con
damné, arriva d’un bond près de lui, et, d’une voix 
brève, lui demanda s’il n’était pas M. de Lux.

— Moi-même encore pour une minute, tout à l’heure

phéon et à plusieurs bonnes volontés amies de Par! 
musical. Disons de quelle allure certaine chacun des 
appelés à fourni sa carrière.

A tout seigneur, tout honneur, et notre Fanfare le 
mérile bien. Sous l’habile direction de son chef, nous 
sommes déjà habitués à ses triomphes; nous savons 
que sa bannière ne s’est jamais déployée dans un con
cours, sans y recevoir une décoration nouvelle. Ces 
succès, jusqu’ici, ont élé la récompense de celte qualité 
bien difficile à acquérir, qui exige non-seulement le 
bon vouloir et l'aptitude de chaque exécutant, mais 
surtout Iç ferme et intelligente autorité du chef dont la 
patience et le dévouement ne doivent connaître ni la 
lassitude ni le découragement, de cette qualité qui se 
défiait ainsi : le sentiment de l’ensemble. Depuis long
temps déjà, ce sentiment de l’ensemble est remarquable 
dans la Fanfare d’Etampes; elle en a donné la preuve, 
jeudi soir, dans les six morceaux exécutés, tous d’un 
style et d’un rythme différents; mais elle a donné aussi 
la preuve d’un progrès pour acquérir celle seconde 
qualité si importante, qui complète la première en la 
faisant mieux apprécier : le sentiment des nuances. 
Ce progrès, Y Abeille est heureuse de l’avoir constaté, 
et de pouvoir en prendre acte, car il fait prévoir de 
nouveaux et prochains triomphes.

Parler de la Fanfare et ne pas accorder une mention 
particulière à M. Boré, ce serait commettre une injus
tice, froisser la juste sympathie de tous scs camarades 
qui sont fiers de son talent, ce serait oublier la cordiale 
poignée de main que Y Abeille s’est empressée d’aller 
offrir à M. Boré, comme confirmation du succès obtenu. 
Succès bien légitime, car M. Boré a magistralement 
joué l’Air varié pour cornet à piston. Pureté des sons, 
finesse dans les nuances, gracieuseté dans la modula
tion du chant, rien n'a manqué à celle exécution ac
cueillie par d’unanimes et sympathiques applaudis
sements.

De J’aptilude au chant musical, on peut dire, aussi, 
qu’elle n’allend pas le nombre des années : Il n’y a pas 
encore un an , seize jeunes gens, sous l’impulsion de 
l’un d’eux qu’ils aiment tous, conçurent la pensée de 
se réuuir, de s'essayer dans quelques chœurs faciles. 
Après quelques tentatives satisfaisantes, Y Orphéon des 
enfants d’Etampes se trouva organisé ; deux mois 
après, adoptant pour insignes une Marguerite, la fleur

un cadavre, répondit le commandant avec une sorte 
d’indifférence.

— Le temps n’est pas aux explications, venez !
Et Tinsurgé, offrant son bras au condamné, dit aux 

hommes du peloton :
— Ce prisonnier m’appartient, retournez au combat, 

nous perdons du terrain !
— Qui êtes-vous ? lui demanda fièrement le com

mandant; je n’accepte pas même la vie de la main du 
premier venu.

— Reconnaissez-vous Jean Mignon ?
— Jean Mignon? Connais pas.
— De la rue d’Angoulême...
— J’y suis.
— Eh bien, commandant, je paye ma dette ! Vous 

vous êtes jeté dans une maison qui brûlait et vous 
êtes revenu, traversant les flammes, avec une femme 
sur l’épaule et un enfant sous le bras : ma femme et 
mon fils !

— Alors nous sommes quittes.
— Pas encore. Je vais vous donner un asile sûr où 

vous attendrez la fin des événements.
— Et vous ?
— Moi, je retourne au combat.
En së séparant, les deux hommes se serrèrent la 

main. M. de Lux survécut à ces journées et mon père 
y laissa Ja vie sur la dernière barricade.

J ’étais alors un garçonnet déjà, seul en ce monde, 
je fus recueilli par des amis aussi pauvres que nous 
l’avions été. Je jeûnais souvent, j’avais froid et ç[uan4 
on allumait les réverbères, je me plaçais souvent sous 
les portes pour mendier. Les petits mauvais sujets du 
quartier m’auraient peut-être entraîné dans leur exis-
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symbole de l’espoir, déployant à nouveau celle antique 
bannière, qui rappelait les anciens triomphes de leurs 
devanciers, nos jeunes gens partirent en lune pour le 
concours de Noisy-le-Sec. Si c’était de la présomption, 
le puëie lalin a eu raison : audaces fortuna jurât ; la 
fortune leur fut propice. Mais c était mieux que de la 
présomption, la preuve en est dans le rapport du Jury 
du concours, inséré dans l’Abeille, et constatant que 
l’Orphéon d Ëlampes avait bien mérité le premier prix 
de sa section, par la supériorité de son exécution et 
l’intelligente direction de son chef.

Succès oblige, aussi jeudi soir, notre jeune Orphéon 
a prouvé que lui aussi, à l’exemple de la Fanfare, ne 
s’endormait pas sur ses lauriers : Les quatre cœurs 
portés au programme ont été mélodieusement ou brave
ment enlevés, selon leur caractère particulier, surtout 
le Chaut du pilule, qui a été rendu avec l’ampleur et 
l’énergie que comporte cette heureuse inspiration mu
sicale.

L’Abeille est arrivée, en ce moment, à la partie la
plus délicate de la mission de justice qu’elle s’est im
posée. Distribuer l’éloge à une réunion indivisible de 
personnes innommées, c’est facile, chacune d’elles s'a
britant sous le principe de la collectivité ne peut se 
sentir atteinte directement; mais combien il est plus 
mal aisé de dire la vérité, lorsqu’elle s’adresse à une 
individualité qui se voit personnellement désignée, et 
sait son nom sur les lèvres de chaque lecteur? Le pas 
assez qui est la réserve blessante, ou le trop qui est la 
flatterie, sont deux écueils que Y Abeille a la conscience 
de pouvoir éviter.

La chansonnette est essentiellement française; on 
chansonnnil sous Dagobert, comme sous Mazarin, du 
temps de Désaugiers, de Déranger, comme aujourd’hui 
avec les paroliers de nos opérettes. Que serait donc un 
•concert sans chansonnettes? Lorsqu'elles sont choisies 
•avec discernement et dites avec le sentiment qui les a 
inspirées, les chansonnettes sont toujours les favorites 
de l'auditoire. M. A... D... a eu ce double mérite, en 
donnant, encore une fois, la preuve de la souplesse de 
son talent d’interprétation : Far la vérité de sa diction, 
il a su imposer à la salle entière, l’émotion vraie dans 
Bonhomme, et le-rire frsne et satisfait dans Vie’ m’siett 
i  Maire. Quels splendides pompiers commandait M. 
A... D ...?  quelles têtes, quelle dignité! de vrais S&n- 
terriens en mu mot. Cétaii à souhaiter l’incendie de la 
Rotonde, pour avoir le plaisir de les voir à l’œuvre.

Après s’Stre fait applaudir dans une Drôle de soirée, 
même par ceux qui avaient entendu Berthelicr le dé
sopilant comique, M E ... H ..., déposant Je bâton de 
directeur de I Orphéon, qu'il lient d’une jnain si ferme, 
don de l’amitié -reconnaissanTie, a fi\Té à M. L... H ... 
lui défi de verve et de saillies comiques dans cette'bouf
fonnerie musicale d’Olîcnbach , les deux Aveugles. Le 

'g a n t a été vaillamment relevé, les dmix champions 
étant dignes l’un de l’autre. Celle saynète a été spiri
tuellement reproduite par ces deux amis, qui uous sont 
sympathiques.

M. H ... Regardera pas-rancune à V Abeille de l’avoir 
réservé pour la bonne bouche; il en trouvera la raison 
dans l’accueil enthousiaste qui lui a été fait, presqu’un 
triomphe, d’autant plus sincère qu’il était inattendu. 
Il serait difficile de se montrer plus vrai, de répandre 
une gaieté plus communicative, de recevoir avec plus 
de digniié des applaudissements mérités, et d’y répondre 
avec plus de complaisance. Mais aussi, quel scrupule, 
quelle fidélité dans le costume! quelle habileté d'exé
cution sur un instrument si peu harmonieux ! quelle 
sûreté de sons émis avec un organe qui n’a pas la pré
tention de rivaliser avec celui que Du pré possédait... 
il y a longtemps I L’ile de Tulipalan, simple boléro 
comique, interprété par M. H ..., a été le morceau 
friand de la soirée.

Il y a douze ans, dans un concert intime offert aux 
parents de ses élèves par M. Papol, professeur de mu
sique à notre Collège, un tout jeune enfant se Gt re
marquer par le mode déjà facile et intelligent avec 
lequel ses petits doigts parcouraient le clavier devant 
lequel on l’avait hissé. Le jeune homme réalise les 
espérances données par l’enfant. M. M... L... a large
ment contribué au succès de la soirée par la façon sûre 
.avec laquelle il a tenu le piano d’accompagnement, et

par l'exécution brillante qu’il a su donner à une mélo
die presque improvisée.4

VAbeille, avec une scrupuleuse impartialité, vient 
d’épuiser en son entier le programme écrit, tel qu’il a 
été distribué. Lne circonstance fortuite ne lui a pas
permis d’entendre les deux ch msonnettes spontanément 
offertes ea supplément par M. D... Elle prie-ses lec
teurs de croire à la sincérité de celle excuse, sincérité 
qui ne permet pas i.'appijcaiiuu de l'adage.; in caudâ 
veuenum. i t  æ . 1. u .; a v

Une bonne nouvelle en terminant ; Rendez-vous à 
trois mois a été promis «ît accepte pour renouveler celle 
charmante soirée, au grand plaisir des Membres hono
raires de la Fanfare ou de l’Orphéon. L’Abeille sait 
bien que MM. A... D ... et E .v fl.K  ne laisseront pas 
protester leur parole*

; A PROPOS DE
I > a  B o l l o  a u  B o i s  d o r m a n t .

Perrault, qui fut de l’Académie française. a écrit un
conte ravissant intitulé ; La Belle au Bois dormant.

D'un coup de baguette magique, une fée de passage 
plonge dans un sommeil séculaire une jeune châtelaine, 
ses vassaux., ses servantes, ses écuyers et ses pages.

Perrault ne nous dit pas si ce somme un peu pro
longé fut un plaisir pour la belle qui le subit, et si Jes 
rêves joyeux v isitèrent sa couche princière. .

Le sommeil est comme ces vieilles bouteilles pou
dreuses, dont il faut savourer le contenta à petits coupe 
et en y revenant souvent.

Cette fable de Perrault m’est venue à l’esprit en son
geant aux progrès de ce siècle.

C’est à croire que ht fée a laissé tomber sa baguette 
dans le laboratoire de: nos savants modernes, et que 
l’un deux plus favorisé, plus heureux, plus patient, 
a sa trouver au fond du t^usei le secret du sointueiL

Le palais de la Belle au Buis dormant n’est plus une 
fable, une fiction... *

La baguette de l’enchanteresse est un simple flacon ; 
une ou deux cuillerées du liquide suffisent pour opérer 
le prodige.

C’est le Sirop dô Chloral de Follet.
L’effet est magique, le résultat merveilleux, et ce

pendant le prodige est tout naturel : il émane dé la
science.

Qui ne s’est écrié, en sa vie, à l’heure où les pau
pières alourdies se ferment, on le front se courbe, où 
la pensée s’arrête :

— Ah ! que c’est bon de dormir I
Quelle félicité immense il y a dans cette exclamation, 

après les fatigues d’une journée de labeur ou les lassi
tudes d’une journée de plaisirs ! . »

Oh ! insomnie de la fièvre, de la maladie, du travail, 
qui pourra te vaincre ?

Lorsqae la douleur, la maladie, ou un malaise pas
sager même, nous tient éveillé sur notre couche, lors
que l’insomnie causée par la fièvre, l’inquiétude mo
rale ou le trouble physique ont èhnsmt notre ebovot 
b* sommeil doux et tranquille, avec quelle ivresse Un 
accueille les symptômes de son retour.

Ou l’appelle, on le prie, on le supplie ; on essaye de 
se tromper soi-même eu fermant les yeux.

Mais la pensée, en éveil dans le cerveau fatigùé, 
s’agite et se démène éperdue, ajoutant ses excitations 
nouvelles à celles de la fièvre.

— Ah ! qu’il ferait bon dormir 1
Eh bien ! comme Proinéthée osa braver un jour le 

feu du ciel, la Science moderne a dérobé au sommeil 
son secret.

Depuis longtemps, en thérapeutique, on possède «jes 
agents, des anti-spasmodiques qui affaiblissent ou étei
gnent la sensibilité et suppriment la douleur.

Le pavot, I opium, la belladone, la morphine, été., 
employés suivant les affections, sont les moyens tout 
naturels de livrer le malade aux bons soins de Morphqe.

Mais souvent Morphce, à qui on a forcé la main, se 
venge en envoyant au malade des rêves enfiévrés, des 
hallucinations baroques, des lourdeurs nerveuses.

Aujourd’hui le problème est résolu.

t«nce de rapines, mais je songeais à mon père qui avait 
été un honnête homme... et j ’aimais mieux tendre la 
main aux passants. C’était dur, mais au moins je res
tais honnête, comme mon père !

-Un jour, un grand monsieur auquel j ’avais demandé 
l’aumône me lira rudement l’oreille et m’enmena tout 
grondant au poste voisin.. En route il me demanda 
mon nom par hasard. Je n’avais rien à cacher, je lui 
répondis que je m’appelais Roger Mignon et que mon 
père avait été tué sur une barricade.

— J’ai bien froid et j’ai Lien faim, ajoutai-je, voilà 
pourquoi je vous ai tendu la main.

Le monsieur s’arrêta.
— Tune mens pas petit? Tu t’appelles bien Mi

gnon?
— Non, monsieur, je ne mens pas. Je n’ai jamais 

menti.
Alors le môns:eur m’embrassa comme si j’avais été 

son enfant, des larmes tombaient de ses yeux snr ses 
longues moustaches et je ne comprenais rien à ces 
marques de tendresse, mais je pleurais aussi tout bas 
et je n’avais plus faim.

Le monsieur me fit monter avec lui dans une voi
ture de place et me conduisit dans sa demeure, un Uel 
appartement dans une rue du Marais.

— Tu es mon fils à partir d’aujourd’hui, me dit-il ; 
je m’appelle le Jointe de Lux et tu ne me quitteras plus 
que pour t’en atler au collège.

Je regardais ee protecteur avec des yeux grands 
ouverts.

— Tu ne compr.*nds rien à cela, n’est-ce pas? Eh 
bien, ton pîréjtè vaut cette amitié, mon enfant. Il m’a
salivé la vie !

Tenez, Pauline, le cœur me tressaille dans la poi
trine, les larmes me jaillissent aux yeux, je suis " tenté 
de plier le genou quand ces souvenirs me reviennent. 
Aucun enfant de prince n’a été ni plus aimé, ni plus 
caressé, ni mieux élevé que moi. Mon père adoptif a 
dépensé quarante mille francs pour me donner une 
éducation complète. Ah ! pauvre cher père, il n’était 
pourtant pas riche; il ést mort insolvable, mais qu’il 
dorme en paix, ses dettes sont payées !

Voilà pourquoi, ma chère fiancée, vous aimant de 
toute la force de mon âme, j’aurais épousé ma pu
pille; voilà pourquoi j’avais refusé d’accepter les con
ditions de votre mère. J ’en serais mort peui-êljç^ 
mais je serais resté digne de celui qui m’avait ramassé 
dans la rue. , i

Pauline à son tour pleurait.
EIJh prit dans ses deux petites mains la tète de 

Roger et l’abaissa sur son épaule.
— Au sortir de l’église, le jouf du mariage, nous 

irons porter un bouquet à Marcelline, n’est-ce pas, 
Roger?... Et nous garderons ces bons et pieux souve
nirs pour nous seuls. Il y a des choses qu’on ne doit 
dire à personne, fit-elle doucement.

Et la chère enfant, ayant tenJu son front aux lèvres 
du bien-aimé, cueillit une fleur qu’elle baisa lon
guement et quelle passa dans la boutonnière de son 
habit.

— Allons retrouver les nôtres, dit-elle; on doit nous
attendre et......je ne suis plus jalouse.

IIipfolyte LANGLOIS.

FIN.

Morphée!c?t aux ordres de là science.
« On à mis le sommeil en flacons, » comme l’a si 

ingénieusement dit un de nos confrères.
Et rien n’est pins juste. 1 i
Après l’absorbation de la dose voulue, e ’e«t tin sin

gulier phénomène que de sentir le sommeil s’étendre 
doucement, en quelque sorte comme une gaze légère, 
sur les yeux appesantis et sur le cerveau fatigué.

La respiration est régulière, le souimèil est venu, 
sans-troubles,’sans malaise, sans rêves.

C’est la nature qui a laissé surprendre son secret, 
car au réveil,, ni lourdeur, ni fatigue, ni douleur d’au
cune sorte n’accusent le bienfaisant Chloral.

Çe malade, au contraire, a dans ce sommeil, réparé 
ses forces, retrouvé le courage qui allait l'abandonner.

Oui, le soulagement apporté par ce repos favorise 
admirabfement la guérison générale.

Et voilà comment le prdverve populaire a raison :
Le bien vient en dormant.

T im o t h é e  T iu m m . *

L e »  b iz a r r e r ie s  «l'un  arrliitt'ctc*

Charles Nicolas Ledoux, né à D «rmans en Chatn- 
i pagne, fut au siècle dernier l’un de nos plus habiles 

architectes Sa célébrité fut européenne; vers 1 «80. le 
grand Frédéric lui demanda le plan d’un hôtel - de- v;I le 
p6ur Neuchâtel en Suisse, et le Landgrave de Ilesse- 
Cassel qui lui avait donné le titre de contrôleur de ses 
bâtiments dui commanda un projet de bibliothèque pour 

1 sa capitale. Ce fut Ledoux qui en qualité d ’architecte 
des fermes fil construire en 1782 les barrières de Pa
ris, dont quelques nues -ont été démolies lors de l'an 
nexio.n. N>s lecteurs peuvent encore sc rappeler l’as
pect lugubre et froid que présentait leur façade; ces 
monuments faisaient à l’extérieur l’effet d’un tombeau 
ou d’une prison. Cependant quelques-unes avaient un 
mérite d’art peu commun et toutes étaient intérieure
ment bien distribuées. Ledoux fut, dans son art, d’une 
fécondité excessive, il fil des projets d’édifices de toute 
sorte pour un grand nombre de villes, un théâtre pour 
Toulouse, pour Besançon, un palais de justice pour 
Aix, en même temps il construisait ou projetait de 
construire des ponts, des châteaux, des maisons de 
toute espèoe ; son activité impatiente ne tenait compte 
de nul .obstacle. Il a résumé ses idées en architecture 
dans un ouvrage publié en 1804 deux années avant sa 
mort et dans lequel il dit « avoir rassemblé tous les 
genres de bâtiments employés dans l'ordre social. » On 
trouve dans cet ouvrage îles planches qui, si elles ne 
peuvent pas donner une idée de son talent, font con
naître combien il était souvent bizarre dans ses con
ceptions. C’est ainsi qu’il a représenté dans Un œil, 
d’une manière qui ne fait pas honneur à ses connais
sances physiologiques, une partie de son [dan du théâ
tre'de Besançon.

Ledôùx avait horreur de runifornailé :
« Pourquoi, s'écrie l-il, 'pourquoi ne faire toujours 

que des maisons carrées ?
« Quel charme pour les yeux, quel progrès pour 

l’instruction, si les maisons de ville.de campagne, ab
juraient cette ennuyeuse uniformité qui endort les sens 
du voyageur toujours avide de nouveauté!... Il faut 
l’avouer cependant, une maison qui présente une sur
face cariée, des croisées, un entablement, est plus 
d’accord avec nos habitudes, que celle qui, sans Je
poncis reçu, remplirait les mêmes besoins ! Mais « ......
des principes exclusifs neutralisent Jes conceptions ali
gnées au cordeau de la servitude. »

La forme ronde revient fréquemment dans les des
sins de Uôdoux, le plus hardi de ses plans dans ce 
genre est assurément celui qu’il ‘avait fait pour le ci
metière de la ville de Chaux.

Extérieurement, ce cimetière représente un.globe 
terrestre sur lequel sont figurées les grandes divisions 
géographiques.

Voici le texte joint au projet ; ■*
t  Le choix d’un .cimetière n’est pas indifférent; il 

faut reléguer les maléfices dans les p’us hautes solitu
des de l’air ; c’esl-là ou l’on -séjmre les fausses jouis
sances, que l’on confond avec les. tuui billons menson
gers de la terre. Il faut préserver ses habitants Je 
l’aquilon désolateur qui souffle la corruption et les 
maux qui la suivent.

« La terre s’enlr’ouvre pour découvrir les antres de 
la mort.

« Deux escaliers que l’on a découpés dans ce massif 
impérissable, descendent aux antipodes du monde.

«fSur un palier commun on épure Jes morts pour 
exciter les vivants à la vertu.

« ...... Suivez les sentiers pratiqués dans ces roches,
vous verrez les cérémonies religieuses occuper le cen
tre de l’édifice ; le ciel les éclaire, et son regard éblouis
sant poursuit les ombres et les attache sur la moitié du 
globe pour annoncer le noir séjour où finit la grandeur.

« Les murs sont couverts d'inscriptions qui doivent 
éterniser les talents et les vertus.

« Avancez; vous trouverez des chapelles ardentes, 
des brasiers destructeurs de la matière.

« L’architecte doit être pur comme les productions 
qui lui valent une place honorable dans le temple des 
scrupules : Il faut que les vertus les décorent ! »

Dans cette citation le style de l'architecte semble ré
véler plus que de l’originalité.

Parmi les’ nombreux projets gravés dans l’œuvre de 
Ledoux, on rencontre une maison de gardes agricoles, 
représentant aussi un globe terrestre percé de quatre 
ouvertures auxquelles on arrive par des escaliers exté
rieurs maintenant lè globe en équilibre. Au milieu une 
cuisine entourée de chambres à coucher. Au-dessous 
des serres, au-dessus des greniers. On voit encore 
parmi ses projets une cénobie ou maison de retraite 
pour seize familles qui voudraient vivre ensemble dans 
le calme des bois, et un pacifère, ou asile de concilia
tion.

L’u jour on soumettait à Ledoux un projet de maison 
pour un poète, pour l’abbé Delillc. A la vue de la fa- 
çaJe percée de fenêtres comme toutes les maisons, Le
doux s’écrie ; « Quoi 1 des croisées ! la maison de

l’abbé De! il le dut! cire clairée par le liant ; c’est tin 
tejmnÉ de gloire ! » Ces paroles ne causèrent pas trop 
dé surplrise, et peu s’en fallut que le malheureux poêle, 
qui n’était pas encore aveugle, ne fût emprisonné et 
éclairé, bon gré mal gré, à la manière des dieux de 
marbre de Phidias.

Pendant la terreur, Ledoux fut arrêté, et mis en 
prison ; il employait son temps à dessiner des projets 
et à écrire sur l’architecture. Au milieu d’une disser- 
taiion sur les théâtres, il écrit ;

« Je suis interrompu... La hache nationale était le
vée ; on appelle Ledoux, ce n’est pas moi ; ma cons
cience, mon heureuse étoile me le dictaient : Celait 
un docteur de Sorbonne du même nom. Malheureuse 
victime t .. .  Je continue. »

Ledoux est mort à Paris, le 19 novembre 180G ; il 
était membre de l’Académie d’architecture et grand 
prix de Rome.

L e  H an neton  et «e s  m étam orphoses.

Certains insectes sont une cause de ruine pour l’a
griculture et c’est à plusieurs ceulaiues de millions, 
qu’il faut pécuniairement estimer les pertes qu’ils cau
sent chaque année aux cultivateurs. Le plus connu, le 
plus terrible de tous les ennemis que le cultivateur ait 
à combattre est le hanneton.

Ce qui fait de cet insecte un si redoutable destruc
teur, c’est qu’il étend ses ravages à tous les genres de 
culture : aux champs, aux jardins, aux prairies, aux 
forêts (aux forêts surtout).

A l’état d’insecte parfait, le hanneton dévore les 
feuilles et les jeunes pousses des arbres ; à l’état de 
larve, ou mans, sous le sol, il ronge infatigablement 
toute racine.

Ses dévastations semblent avoir été autrefois moins 
grandes qu’aujourd’hui. Cela s’explique : les hautes 

' futaies, si nombreusesen France,servaient d’asile, sur 
j tout le territoire, à une immense population de cor

beaux, qui, par-reot, défraient les mans.
Au commencement de ce siècle, en Normandie, dans 

le pays de Caux, où les villages avaient de loin l’as
pect de forêts, à cause des fossés plantés de grands ar
bres qui partout entouraient les fermes, à cause aussi 
des bâfrées qui servaient d’avenues aux châteaux, les 
corbeaux pullulaient, et les hannetons étaient incon
nus. Mais en abattant les grands arbres, ou a chassé 
les corbeaux ; les hannetons et les mans alors se sont 
montrés, et ils deviennent dans la contrée de plus en 
plus nombreux.

Le hanneton à l’état de larve et d’insecte parfait, vit, 
en tout, trois ans.

La femelle vers la fin de sa vie, c’esl-à dire dans le 
courant de mai, dépose ses œufs dans le sol, où elle 
les enfonça à l’aide de ses pattes de derrière à quelques 
millimétrés de profondeur, ayant soin pour cela «le 
«dioisir les terrains un peu friables et bien exposés. Ces 
œufs n’éclosent qtfaprès une incubation qui, selon la 
température et la nature du sol, peut varier de trente à 
quarante jours. Pendant quelques mois et même pen
dant la première année de leur existence, les vers 
blancs ou larves qui sortent de ces œufs ne se dévelop
pant qu’avec une «ixtrême lenteur, ne font aux racines 
que de faibles dégâts; mais à partir du printemps de 
la seconde année, leur voracité est terrible, et, jusqu’en 
juillet et août, ils ne cessent de dévorer. A celte épo
que, ayant atteint leur complet développement, ils s’en
gourdissent. se changent en chrysalides, restent dans 
cet état deux mois, quelquefois plus ; puis en octobre, 
novembre et janvier, arrivent à l’étal parfait. Mais ils 
ne sortiront de leur engourdissement qu’au retour des 
influences printanières.

Ce qui est singulier, cVst que les hannetons n’appa
raissent en grand nombre que tous les trois ans. On 
explique cela quelquefois en disant que la vie entière 
du hanneton ayant une Jurée de trois années (dont 
deux à i’étal de larve), il ne peut réapparaître que pé
riodiquement. Il n’y aurait aucune raison pour qu’il 
en fût ainsi, si ces insectes se renouvelaient chaque 
aimée d’une façon, à peu près égale; car il.y aurait 
alors proportion entre les hannetons de différents âges, 
comme cela a lieu pour tous les autres animaux; mais 
lès choses" ne se passe ni pas ainsi. En effel, soit à l’état 
de larve, soit à l’état parfait, ou pourrait croire qu’une 
seule et mêfaVgértérariort de ces insectes est toujours 
en train de se dévqlopper.

Y a t-il dans les mœurs souterraines et peu connues 
des mans une particularité qui rende possible la simul
tanéité d*exi*lence de générations diverses? On l’i
gnore ; mais le fait n’en existe pas moins. Sans doute, 
il y a chaque année quelques hannetons; mais tous les 
trois ans seulement ils reparaissent en troupes nom
breuses.

On a, je crois, exagéré la difficulté que présente la 
destruction de ces insectes; si les populations rurales 
en prenaient la peine, il est probable au contraire qu’on 
en viendraii aisément à bout. Le hanneton né semble- 
vivre que de notre indifférence. Nul insôcte plus infé
cond, plus lourd, plus infirme, plus engourdi, plus fa
cile à saisir, surtout à l’état parfait. Il ne faut que se
couer les jeunes arbres pour l’eu faire lomb-T par cen
taines. Sa lenteur pour prendre le vol, laisse plus de 
temps qu’il n’en faut pour le ramasser. Il y a même 
dans ces lents préparatifs de vol chez le hanneton un 
phénomène des plus singuliers. Les oiseaux, les mou
ches, prennent leur vol brusquement, et, cependant, 
avant de quitter terre, il leur a fallu changer leur den
sité, se rendre plus légers, c’est-à-dire se gonfler 
d air ; mais ce gonflement se fait par mécanisme ra
pide.  ̂oyez le hanneton au contraire : il ouvre et re
ferme ses ailes à plusieurs reprises, leur donne pen
dant quelques instants le mouvement d’un soufflet ; 
c est ainsi seulement qu’il parvient à gonfler ses ou
tres ; et s’il essaye trop vite dè s’élancer dans l’a itv il 
retombe...

Les hannetons ont le vol maladroit et bas ; ils no 
peuvent aller contre le vent, ce qui fait qu’on les voit
le soir passer tous emportés dans la même direction : si 
Je veut les pousse à la mer, ils y tombent et s’y noient 
par milliers. Ils ne volent qu’aux heures crépusculai
res ; tout le reste du temps ils dorment ou mangent.



L’ABEILLEi©

C’est le seul insecte que la nature semble ue pro
duire qu’à regret. Tandis que les femelles de certaines 
espèces peuvent pondre en un jour plus de 80,000 
œufs, la femelle du hanneton, pour toute sa saison, 
n’en pond au plus que 60 à 80. Le nombre des femel
les étant probablement égal à celui des miles, il ne se 
produit donc en trois ans que 30 à 40 mans pour un 
hanneton : ce serait à peine assez pour conserver l’es
pèce, si nous n’avions pas nous-mêmes détruit en 
grande partie les ennemis que la nature leur avait don
nés. C’est donc à nous, à notre incurie qu’ils doivent 
de vivre en si grand nombre.

Leur voracité, durant la première période de leur 
existence, s’attaque à tous les végétaux; dans la se
conde période, ils dépouillent de leur verdure tous les 
arbres; s’ils ne les tuent, ils les affaiblissent, entravent 
et retardent pour plusieurs années leur végétation.

On dit qu’à l’état de mans, ils préfèrent à toute autre 
racine la racine du fraisier, et quelques jardiniers 
croient préserver les jeunes arbres en plantant des frai
siers dans leur voisinage, afin de les y attirer.

Des écrivains agronomes ont proposé, pour encou
rager la destruction des hannetons, de les utiliser pour 
la nourriture des volailles, qui en sont très friandes ; 
mais lorsqu’on a recours à ce moyen, il en faut user 
avec grande réserve, si l’on ne veut avoir des œufs em
pestés. Peul être serait-il mieux de les donner aux co
chons. Mais le vrai profil à tirer des hannetons et des 
mans, c’est de s’en débarrasser. De quelque manière 
qu’elle ait lieu, leur destruction sera toujours profita
ble, car on entretiendrait une armée pour leur faire la 
chasse avec ce qu’il coûtent annuellement à I Europe.

E ugène N o ë l . [La Mosaïque.)

A V IS .  — Deux clés de sûreté ont été trouvées, 
l’une, le 18 de ce mois, rue de la Plâtrerie, l’autre, le 
lendemain, carrefour Saint-Basile. Ces deux clés sont 
déposées au bureau de police.

Liât civil île la commune d'Etampcs.
NAISSANCES.

Du 18 Avril. — F acvet Marguerite Hermence, rue 
|e* Cordeliers, 22. — 18. Danger Paul-Fernand, rue 
Sainte Croix, 16. — 21. Moreau Alice - Eugénie, rue 
du Perray, 47.

PL’BLIF.ATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° R ousseau Louis-Charles, peintre à Pa

ris, rué Colbert, 9 ; et Dlle Leblanc Hortense-Antoi- 
nette, relieuse, de fait à Paris, rue Colbert, 9, et de 
droit ch z scs père et mère à Etampes.

2° A ufr a y Edouard, 22 ans, rltabillour de meules, 
de fait à Mulhouse (Bas-Rhin), et de droit rue du Per
ray ; et D,le Cambefobt Sabine Sophie, 27 ans, repas
seuse, à Mulhouse (Bas-Rhin).

3° Philbois Léon - Laurent, 32 ans. gendarme à 
cheval, nie Saint-Antoine, 1er; et D’1* Nabot Scolas
tique, 25 ans, sans profession, à Saiut Hilaire.

DÉCÈS.
Du 18 Avril. — Chauvet Ernest-Charles, 46 ans, 

maître maçon, au lieu dit l’Epine-Ronde, commune 
d’Etampes."— 18. I I uard Charlotte-Eugénie, 2 jours, 
rue de la Plâtrerie, 16. — 22. Bourdelot Pierre- 
Victor, 61 ans, porte-faix, place Saint Gilles. — 22. 
G audron Berihe. 11 mois, rue Basse-de la Fotilerie, 
25 _  22. SctiiBEF.es Charles Eugène, 5 mois, rue 
du Perray, 25. — 22. G exty Charles-Victor, 50 ans, 
tailleur d’habits, rue Saint Jacques, 30. — 23. F argis 
Pierre - Antoine, 55 ans, lampiste, me des Belles- 
Croix, 13. — 23. Martin Edouard, 27 ans, boucher, 
rue de la Boucherie, 16.

Tour leu articles et faits non signet ; A «« . A l.U ljj t»

LA CO MP1" FRANÇAISE
vend son

c h o c o l a t
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours Ü  francs le kilo
ET SON

CACAO EN  POUDRE
à *2 fr. 7»© le 1 j*2 kilo 

Dépôt dons toutes les bonnes Maisons.

Éviter les contrefaçons

CHOCOLAT
D ENIER

Exiger  le vér i tab le  nom

(1) Etude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacque*, n° 100.

DEMANDE
EN

S É P A R A T I O N  DE BIENS.
D’un exploit du ministère de Me Legros, huissier à 

Etampes, en date du vingt quatre avril mil huit cent
soixante - quatorze, enregistré,

Il appert :
Que la dame Aline BIDAN, épouse du sieur Eusèbe 

DUPONT, corroyeur, avec qui elle est domiciliée à 
Etampes, résidant de fait à Surgy, arrondissement de 
Clamecy (Nièvre), a formé contre ledit sieur son mari 
sa demande en séparation de biens , et qne Me Chenu, 
avoué exerçant près le Tribunal civil d’Etampcs, de
meurant en ladite ville, est constitué pour laJite dame 
sur cette demande.

Pour extrait,
Signé ; t ’H E N T '.

(2) Élude de Me BREU1L, avoué à Etampes,
Rue Sain t-Jacques, n° 5o.

H r i
M P U R G E  L É G A L E .

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que : 
Suivant acte fait au greffe du Tribunal civil de pre

mière instance d’Elampes, le vingt avril dernier, en
registré, il a été déposé audit greffe, le même jour, par 
Me Breuil, avoué, et ce pour parvenir à la purge des 
hypothèques légales pouvant grever les immeubles dont 
il sera ci après parlé, la copie collationnée et enregis
trée, d’un contrat reçu par M* Dardanne, notaire à 
Etampes, le quatorze avril rail huit cent soixante-qua
torze, enregistré, contenant vente, au profil de M. Jac
ques-Henri Thirouin, propriétaire, demeurant au châ
teau de Farcheville , commune de Bouville, canton 
d’Elampes, par M. René-François-Edmond Bodin, an
cien garde général des Eaux-et-Forêts, propriétaire, et 
madame Louise Gruau, son épouse qu’il assiste et au
torise, demeurant ensemble à Saint-Aignan (Loir-et- 
Cher) , de vingt hectares soixante ares trente centiares 
de terre, en trois pièces, savoir :

1". — Dix hectares deux ares quatre - vingt - douze 
centiares, terroir de Villeneuve-sor-Auvers, canton de 
I-a Ferlé-Alais, lieu dit la Grange-de- 
Bardy, ci 10b 02* 92e

2°. — Neuf hectares quarante-huit ares 
huit centiares, mêmes terroir et chauip- 
tier, ci 9 48 08

3°. — Un hectare quatorze ares trente 
centiares, terroir de Morigny, lieu dit les 
Creuscaux-de Beauvais, ci 1 14 30

Ensemble 20h 65* 30e
Moyennant le prix principal de trente - sept mille 

francs, les frais à la charge du vendeur.
Qu’en conséquence, il a été.

Suivant exploit du ministère de Houdouin, huissier 
à Etampes, en date du vingt-quatre avril mil huit cent 
soixante-quatorze, enregistré,

A la requête de M. Jacques-Henri TniROUIN, pro
priétaire, demeurant au château de Farcheville, com
mune de Bouville, canton d’Etampes;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, en son parquet sis au Palais de 
Justice de ladite ville;

De l’expédition, dûment scellée et enregistrée, de 
l’acte fait au greffe du Tribunal civil d’Etampes le vingt 
avril dernier, enregistré, constatant le dépôt de la co
pie collationnée et enregistrée, du contrai de vente sus- 
énoncé.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Répu
blique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour par
venir à la purge des hypothèques légales pouvant gre
ver les immeubles ci-dessus, et afin qu’il eût à prenJre 
dans le délai-de deux mois, teles inscriptions d’hypo
thèque légale qu'il a v is e ra i t ,  et que, fau te  p a r  lui de 
ce faire dans ledit délai, et icelui expiré, les immeu
bles acquis passeraient entre les mains de l’acquéreur 
francs et quittes de toutes charges de eette nature.

Avec déclaration, en outre, a Monsieur le Procureur 
de la République, que les anciens propriétaires, outre 
les vendeurs, étaient :

Zoé-Rosc-Héloïse CUivot, et Alexis Théodore Bodin, 
sou mari ; — Judith-Marie Jeanne Marchand de Ver
rières, décédée veuve de Narcisse Lunois.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour raison d’hypothèque légale, 
n’étant pas connus du requérant, il ferait publier ladite 
notification conformément à l'avis du Conseil d'Etat du 
premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait,
Signé , I .  B R E U I L .

=
(3) Etude de Me BREUIL, avoué à Etampes,

Rue Bair( -Jacques, n’ 50.

V E N T E
a f  p l u s  o r r m s i  e t  d e m i e s  e s c b ê b a s s e ^ ji. ^  . 

Eu l’étude cl par le ministère de Al* DARDANNE,
AoUire à Etampes, compiis à cct effet,

DROITS IN CO RPO RELS
L’adjudication aura lieu le Samedi 23 Mai 

mil huit cent soixante-quatorze,’
Heure de midi.

Ou fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
' En vertu d’un jugement rendu par défaut par le T r i 
bunal civil de première instance séant à Etampes, le
dix mars mil huit cent soixante-quatorze, enregistré et 
signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° M. Jean Baptiste Michel PAYA RD,' cultivateur, 

demeurant à Thionvilfe;
. 2° Mademoiselle Marje-Rose PA YARD, rentière, de
meurant à CongerviMe:

3° M. Alexandre-Félix VRAM A N T, rentier, et ma
dame Madeleine - Elisabeth Désirée BERTHEAU, son 
-épouse, de lui -autorisée, demeurant ensemble à Auger-
vtlle;

4° M. Jules - Michel - Désiré BERTHEAU, rentier, 
demeurant à Angerville; t >

5° M. Augustin - Hippolylc GUILLOT , cultivateur, 
Tt madame Joséphine Désirée PAVARD , son épouse, 
de lui autorisée, demeurant ensemble à Congerville;

6°M. Fjnstin-BtTtrand PAVARD, logeur en garni, 
et madame Victoire-Louise CAZIN, son épouse, de lui 
autorisée , demeurant ensemble à Paris , rue de la 
Pointe d’ivry, numéro 7;

t  M. et madame Pava rd-Car in séparés quant 
« aux bien5 suivant jugement rendu par le Tri-’

« bunal civil de la Seine, première chambre, le 
« vingt-huit mars mil huit cent quarante-cinq.»

7° M. Désiré-Eléon PAVARD, propriétaire, et ma
dame Mathilde MONTSUERGUÉ, son épouse, de lui 
autorisée, demeurant ensemble à Orléans, faubourg 
Bourgogne, rue du Chemin-Neuf;

8° Et M. Henri - Félix ARMANT, garçon boucher, 
demeurant à Paris, rue Saint-Martin, numéro 355;

« Agissant, tous les sus-nommés, comme hé- 
« ri tiers de mademoiselle Justine - Espérance- 
« Adélaïde Pavard, en son vivant rentière, de- 
« meurant à Congerville, où elle est décédée le 
« quinze octobre mil huit cent soixante-treize.»

Ayant M* Breuil pour avoué;
En présence, ou eux dûment appelés, de M. Pierre- 

Henri de Saint-Germain , et Madame Joséphin-Julie 
Paris, son épouse , demeurant ensemble à Etampes ci- 
devant, et actuellement sans domicile ni résidence 
connus;

Procédé, aux jour, lien et heure sus- indiqués, à la 
vente, au plus offrant et dernier euchérisseur.^des parts 
revenant à madame de Saint-Germain en nue-propriété 
da.ns les litres de rente ci-après, d’après le lotissement 
et sur les mises à prix ci-dessous indiquées.

D É S IG N A T IO N  i
P rem ier lo t.

La moitié de quarante - quatre francs de rente trois 
pour cent, l'usufruitière âgée de soixante-six ans.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Deuxième loi.

La moitié de dix-neuf francs dè rente trois pour cent, 
l’usufruitière âgée de soixante six ans.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Troisii-me lo t.

Le cinquième de viugt-einq francs de rente trois pour 
cent, l'usufruitière âgée de soixante-dix ans.

Sur la mise à prix de 50 fr
Q ualru-m e lu t.

Le cinquième de vingt cinq francs de rente trois pour 
ceut, l’usufruitière âgée de soixante-dix ans.

Sur la mise à prix de 50 fr.
C inquièm e lo t.

Le cinquième de vingt-cinq francs de rente trois pour 
cent, même usufruitière.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Siarième lo t .

La moitié de trente-deux francs de rente quatre et 
demi pour cent, l’usufruitière âgée de-'soixanle-six ans.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Sep tièm e lo t.

Le cinquième de sept francs de rente quatre et demi 
pour cent, l’usufruitière âgée de soixante-dix ans. .

Sur la mise à prix de 15 fr.
Huitième lot.

Le cinquième de sept francs de rente quatre et demi 
pour cent, l'usufruitière âgée de soixante douze ans.

Sur la mise à prix de 15 fr
Seuvième lot.

La moitié de quatorzo francs de rente quatre et demi 
pour cent, l'usufruitière âgée de soixante-six ans.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Dixième lot.

le  cinquième de vingt-six francs de rente quatre et 
demi pour cent.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Onzième lot.

Le cinquième de vingt - six francs de rente quatre et 
demi pour cent, l’usufi uiiiète âgée de soixante-Jix ans.

Sur la mise à pVix de 50 fr.
Douzième lo t.

Le cinquième de soixante-un francs de rente quatre 
et demi pour cent, l’usufruitière âgée de soixante-dix 
ans.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Treizièm e e t  dern ier lo t.

Et le cinquième de soixante un francs de rente qua
tre et demi pour cent, l'usufruitière âgée de soixante- 
dix ans.

Sur la mise à prix de 120 fr.
S’adresser, pour les renseignements : 

r  A Etampes,
1" Eu l’élB'le de M* BREUIL, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 50;
î"  Eu l’étude de M* DARDANNE, notaire, com

mis pour procéder à la vente, dépositaire du cahier 
des charges et des titres de propriété ;

A Angerville,
3“ En l’étude de Me JACOB, notaire.
Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné. . a »  - —
A Etampes, le vingt-trois avril mil huit cent soixante-

quatorze.
-fw Signé, T . B R E U IL ..
Ensuite estécrit : Enregistré à Etampes, le vingt-quatre 

avril mil huit cent soixante-quatorze, folio 56 verso, 
cascl. Reçu un fr. quatre vingt-huit centimes doubles 
décimes compris.

Signé, D elzangles.

AVIS D'OPPOSITION.
Suivant acte reçu par Mc Jacob, notaire à Anger

ville, le vingt-trois avril mil huit cent soixante-quatorze, 
enregistré,

M. Clément-Désiré nOUZÉ, boulanger, et madame 
Lucie-Clémentine DORARD, sa femme, d’Angerville, 
ont cédé leur Fonds de commerce de maichand bou
langer, qu’ils exploitaient a Angerville, à M. Erncst- 
Einile-Zacharic BOUTEILLER, garçon boulanger, de
meurant à Gallardou, moyennant un prix payé comp
tant.

L’entrée en jouissance aura lieu le premier juin mil 
huit cent soixante-quatorze.

Pour les oppositions, s’il y a lieu, domicile a été élu 
cil l'étude dudit .M* Jacob.

Etude de M' SAUCIER, notaire à Maisse.

ATTIRAIL DE LABOUR
A V E N D R E

•A .T J 'X . E X C H K R  K Ü  „

Par suite de cessation de culture.
A MF.SFUITS , EN LA FERME DITE DU CH ATE AU, 

Exploitée par M. VÉRON,
Le Dimanche 10 Mai 1874, à midi,

Et jours suivants, s 'il y a lieu .
Far le ministère de Me SAUCIER,

Notaire à Maisse.

BESTIA U X  ET U ST EN SIL ES A V EN DU E I

5 Chevaux et 3 Juments de trois ans, 15 Vaches et 
1 Taureau , 500 Bêles à laine, race croisée, dont 180 
Agneaux. — o grandes Voilures dites Guimbardes, 1 
Carriole, 3 Tombereaux, 1 Tonne à eau, 1 Tilbury.— 
Charrues . Herses, Rouleaux, Herse-bataille. Coupe- 
racines, Tarares, Cabane de berger. Claies dépare. 
Râteliers, Doubliers, Augetles, Chaudières de bergerie, 
Bois de sinodage, ei quantité d’autres objets.

S ix  mois de crédit. . 3 1

Etude de Me BARTHOLOMÉ, notaire à Saclas,
(Seine-et- Oise)

A T T IR A IL  DE LABOUR
ET

M O B I L I E R
A VENDRE AUX ENCHÈRES

A M E S N IL -G IR A U L T , COMMUNE DE ROISSY L A -R IV IÈ R E  ,
(Scine-ei-O ise).

EN LA GRANDE FERME DU CHATEAU,
Par suite du départ de M. ARGAND,

Le Dimanche 3 Mai 1874, à midi,
Parle ministère ie JH* B 4 M T H O I .O .T I É ,  notaire à Farte,

2 Chevaux hongres, 1 Jument. — Voilures, Tombe
reaux, Cabriolet, Batteuse, Moissonneuse, Hache-patUe,
Tarare, Trieur, Traîneaux, Brouettes, Tables, Auges 
en grès, Harnais, Barattes, Lits de fer, Lits de plume. 
Couchettes, Commodes, Secrétaires, Armoires, et un 
grand nombre d’ustensiles, objets de culture et d’ob
jets mobiliers.

Elude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

VENTES MOBILIÈRES
A ÉTAMPES, SALLE TIVOLI,

Les Mercredi 29 Avril et Vendredi / ” Mai 1874, 
Heure de midi,

Par le ministère de Me ROBERT,
Commissaire-priseur à Etampes.

Consistant en ;
1°. — VENTE du 29 Avril.

Plusieurs Couchettes, Literie, Linge, Armoires, Com
modes , Tables de nuit, Chaises. — Billard et ses ac
cessoires. — Tables de ferme avec dessus de marbre, 
Bancs, Tarares, Vans et Cribles. — Comptoirs, Four
neaux, Couverts en ruolz, Batterie de cuisine, et autres 
objets.

2°. — VENTE du Pr Mai.
Trois belles Couchettes en acajou , avec leurs som

miers élastiques, bonne Literie, Rideaux en perse. Cou
vertures et Edredons. — Commodes, Secrétaires, Com
mode-toilette, Tables de nuit et Bibliothèque en acajou. 
Armoires et Table à allonges. — Canapé , Fauteuils- 
Voltaire, et autres sièges recouverts en velours. — 
Pendules, Flambeaux, Glaces, Machine à coudre, Voi
ture d’enfant. Vélocipède, Livres, Garniture de foyer, 
Vaisselle, et quantité d’autres objets.

A u  com ptant.
10 centimes par franc en sus des prix.

Elude de Me MATHIEU, notaire à Izy [Loiret).

?  A VENDRE ou A LOUER
P o u r  e n t r e r  en  jo u is s a n c e  de su ite ,

U  S  ï  N  E
V a »tc  et B>ien d isposée

AVEC TOUTES SES DÉPENDANCES,
Pour y établir Moulin à farine ou Filature de laine, 

Située à Bierville,
Commune de Bnissy-la-Rivière, entre Etampes et Saclas 

(Seine-et-Oise),'s»r la Juinc.

On céderait à prix d’estimation, divers métiers et 
machines à filer la laine.

S ’adresser :
Pour visiter, sur les lieux , à M. Jules DOUTÉ, 

cultivateur à Bierville;
PA pour traiter, à Me MATHIEU, notaire à Izy 

(Loiret). 3 1

A L O U E R
P ur suite de décès,

FERUE DE SAIÜT-BEHOIST
Commune d’Auffargis, canton de Rambouillet, 

Près le Perray,
Station du chemin de fer de l ’Ouest,

C O M P R E N A N T

Les Bâtiments nécessaires à l’habitation et à l’exploi
tation, et *£G© hectares à©  ares 17» centiares de 
terre près les bâtiments.

E x j p l o ï t . a t  ion facile.

S’adresser à Mr BESABD, notaire au Perray fSeine- 
et Oise). 4 \



DÉPÔT X PARIS, A LA PHARMACIE, 7, RUE DE LA FEC1LLADE, ET DANS LA PLUPART DZS PHARMACIES 

P o u r  l a  t e n i r  o n  ; r n » ,  s 'a d r e s s e r  à  l a  m a i s o n  L. F R E R E , r u e  J a e o h .  I O, à  P a r t *

A Étampes, chez M. DELISLE, pharmacien, et dans la plupart des pharmacies

chez 91. D E L I S L E

Par loi dn Con- 
grès du 14 ao- A

vembre 1870 pour [Si 
l'importation Ij3( 

directe en Europe'fëy

/K̂GUANO'
.Si dr ••

Ot fo nouvel l e médication est recommandée par
- a jrlufart  des médecins de France et de l'étranger 

i u  n i r v T r o  pour combattre les affections desvo:es respiratoires.
e i i i U s i l  T f s  I i b S  —Il sulïit d’en aspirer la fumée pour faire disparai-liiU  lIlL il 1 1-iuiij- . ai trefefe plus violents accès d'astiun», La tous nerveuse,

l'enrouement, Vextinction de voix, les névralgies facia
les. ïinsom nie et combattre la phthisie laryngée. Pa
ris, Pii., 7, rue de la 1 euiilade, et tout es les pharm.

4 2

AU CANNABIS INDICA

GRIMAUIiTâC1

AUX CULTIVATEURS
ENGRAIS ORGANIQUES

TITRÉS ET ASSIMILABLES
b o u r g e o i s

A 1VRY (sur Seine) boulevard d Al fort 
D0S4GE GARANTI SIR FACTURE ET SLR ANALYSE 

DÉSIGNATION DES PRODUITS:
Sang desséché 10 à l?0/0azote 

33.fr. les 0/0 kilos
en gare de l’aclieteur.

_______ phatè 6 à 7 0/0 azote
14 a 16 0/0 superphosphate 

32 fr. les 0/0 kilos 
on gare de l’acheteur.

Pour les Renseignements s'adresser à mes Agents généraux, pour 
le  (lénarieineiii d e  S e in e -et -/Oise à Etampes, à M . IK%A€ M O T  ; 
ii Mantes, à M ^MOULLIÈRE; — à G a rgenrille , à M DHOCOURT; — à Cor- 
beily ii 31. LEFÈVRE Léon ; —  à R a m b o u ille t, à Al. Y1NET; —  à S a in t-ù u e n -  
V A um ône,  à Al. FOLLET. 9

L’ABEILLE.

P A I E  n c c  y m i T H c l C  Guérison prompte et sûre parla C '< ju e u i» a n i ip « o i4 « iu e d e  m m . b e l -uALC UCO lîlUU I ÜWO TON; pharmacien, el A cet*. vétérinaire à *Doiirdau (Süine-ei-Ofse). — Dépôts : à Elampes, 
pharmacien ; el à Angervillc , chez G R O E S T E A T  ,  pharmacien.

60 ùUN ASSOCIEON D E M A N D E * . £ £
de Normandie, premier crû, rendus-en gaFe d Elouvpûs,
a 25 cenl. le litre.

Affranchir <h joindre un timbre, ii l’Agence, à Dean 
ville-sur-.Ver. 3

Les Abonnés dont l'abonnement expire 
üh est expiré sont priés de It faire re
nouvelée. — Nous les prévenons qu'a dé
faut d ’ordre» contraires, afm  qu'ils n é -  
prourent pas d'interruption dans l ’envoi 
lu Journal, nous continuerons de le leur 
adresser.

C'est le pectoral le plus nouveau et le pins 
(Tficace contre le S maladies de poitrine, les 
humes, catarrhes, bronchites, l'enrouement, 
ïs maux de gorge,  l 'extinction de voix, Vasth- 
te, la grippé, la coqueluche et les affections 
es voies urinaires.

Sirop : 3 !>. — Pâlei I fr. 50. 
Paris, Pharmacie, rue de la Feuillade, 7, 
Déixitdaiistoutesles houues pharmacies.
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1 6 <  A N N E E  
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A B O N N E M E N T S
rfHKSlEES et àttAB-EEAIR — Un an, 64- îr. — Six œcis, 32 fr. — Trois dois, 16 fr. — Un mois, 5 fr. 50

COMITÉ DE DIRECTION POLITIQUE :

MM. LE ROYER (Rhône) -  Ch. ROLLAND (Saône-et-Loire)— RAMEAU (Seine-et-Oise)

MM.
L eroyer  (Rhône).
C . R olland : Saône-et-Loire). 
J ules Grêvy (Jura).
E. C harton (Yonne). 
F ourcand (Gironde U 
Général B illot  (Corrèze). 
R avie a u (Seine-et-Oise).

0 £ P f T C S  ftO lS C M U P T E lR S  t
MM.

Labélonye (Seine-et-Oise). 
Tlrquet (Aisne).
Jozox ( Seiue-et-Marne).
Faye (Lot-et-Garonne).
Léon R obert (Ardennes).
Dr W a r n i e r  (Alger).
Crémiecx (Alger).

MM.
Barthélem y-S t- H il a ir e .
L ucet (Constantine). 
R io n d el  (Isère).
Boucau (Landes).
T assin (Loir-et-Cher). 
W ilson  (Indre-et-Loire) 
M é l in e  (Vosges).

MA G N I F I Q U E  P R I ME  GRATUI TE

LE DIABLE A PARIS
QCATRB VOLUMES GRAND CONTENANT DE NOMBREUSES ILLUSTRATIONS

Dont le prix : 7 francs le volume, constitue une économie de plus de moitié sur les abonnements 
de Paris et de prés de moitié sur les abonnements des departements

ABONNEMENTS de trois mois, i  voL ; de six mois, 2 v o l.;  de neuf mois, 3 v o l.; d’un an, 4  voL
Le port leol est à payer

A p artir  d u  commencement de Février, TOPINIOü NATIONALE publie en feuilleton :

LE PUY DE MONTCHAL
P a r  A L F H K U  A S S O L L A N T

Histoire du grand siècle où la vérité historique ot l’intérêt dramatique restent constamment unis
sous la plume de l’babile écrivain

LE PUY DE MONTCHAL
Les personnes qui s’abonneront recevront

G R A T I S
Si elles le demandent, tout de qui a paru du beau Roman :

LE PUY DE MONTCHAL

P harm acien  à P a ris

Los précieuses propriétés du c h l o r a l  ont vivement cap
tivé l’attention du monde scientifique et médical,qui ne 
cesse de les mettre à profit dans les cas les plus difficiles 
contre lesquels ©a n’avait jusqu’ici aucun moyeu d’action.

M. Buruas s’exprimait ainsi, il y a peu de temps, à FA en
démie des sciences : « Deux substances voisiues, le chlo- 
c reforme et le chloral, qui, à l’époque de leur déoou- 
« verte, ont été l’occasion de très-sérieuses études dans 
« Te pur intérêt de la science abstraite et des théories 
« chimiques, ont pris place depuis parmi les plus pré- 
« deux agents de la thérapeutique : le chloroforme jujut 
« la chirurgie, le Chloral pour la médecine. »

M. Follet ayant monté une fabrique pour la préparation 
si délicate du jchloral, garantit la pureté absolue dé son 
produit, et pour faciliter l’emploi de ce merveilleux médi
cament, il prépare uu sirop de chloral qui contient : 

an gramme de chianti par cuillerée à bouche,
Le S IR O P DE CHLORAL DE F O L L E T , à la 

dose ordinaire de 1 à 2 cuillerées à bouche, procure aux 
malades un sohimoü calme et réparateur qui leur apporte 
un grand soulagement, relève leurs forces el leur courage, 
et facilite .grandement la réaction, sans jamais provoquer 
.aucun de ces accidents si souvent produits par les opiacés* 

Cest en raiaen de ses propriétés éminemment sédatives 
que le S IR O P  DE CH LORAL DE F O L L E T  est 
employé avec succès dans les cas à'iu&onmie, névralgies 
diverses, goutte, rhumatisme, migraine, asthme, bronchite, 
phthisie, coliques hépatiques ou autres, cancer, éclampsie, 
tétanos, etc., et en général dans tous les cas où une dou
leur aiguë entraîne la privation du sommeil.

rendant le siège de Paris, M. le docteur Déranger- 
Féraud, chef d’un service de blessés au Val-de-Gràce, a 
publié, dans le Bulletin thérapeutique, une série d’observa
tions sur les résultats obtenus avec le chloral que M. Follet 
avait mis à la disposition de l’hôpital; les blessés en récla
maient l’usage avec instance.

31. le docteur Lecacheur, qui s’est beaucoup occupé de 
l’emploi du chloral (ou hydrate de chloral) en thérapeu
tique, a publié sur ce sujet un remarquable travail, dont 
voici quelques extraits :

« Le sommeil est un des premiers et «les plus constants effets pro- 
« dtiits par l’hydrate de chloral ; il commence en général un quart 
« d'heure ou une demi-heure après l’administration du médicament.

« ... Le sommeil est profond et analogue au sommeil normal ; il 
a n’est pas troublé par des rêves, îl n'est accompagné ni d’excitation 
d psychique, ni d'agitation musculaire... Le réveil se fait sans acci- 
d dents fâcheux. Généralement, les malades n'accusent ni douleurs 
d d'estomac, ni pesanteur de tête, ni téphalulgie, comme cela arrive 
d si souvent après l’emploi des opiacés.

a De plus, tandis qu’avec l'opium on est obKgé d’élever progressi- 
« veinent les doæs, poux* continuer à produire les mêmes effets, cela 
.d n ’est pas nécessaire avec l'hydrate de chloral.

Dans la goutte, Faction du chloral est extrêmement pré
cieuse, ainsi que M. le docteur Bergeret de Saint-Léger le 
démontre par F observation suivante :

C i n C L E S  b ’ETHÉROLÉ DE CHLORAL DE FOLLET
Ces eapsules, rondes, de la grosseur d’un pois, renfer

ment une dissolution de chloral dans l’éther. Sous celte 
forme le chloral peut être administré aux personnes les 
plus difficiles, la saveur du médicament étant complète
ment masquée. Chaque capsule contient environ 15 centi
grammes de chloral. La dose ordinaire est de 4 à 6 cap
sules, qu’on avale rapidement avec quelques cuillerées
d’nau. ---- ------------------------------

P r ix  du flacon : 3  francs

< Un malade était au lit depuis un mois, retenu par une attaque de 
< goutte, et pendant huit jours il a'avait pu fermer Péril,' bien qu'é- 
« puisé par la douleur, l'insomnie et la diète; tout faisait prévoir 
« une m it  terrible : on lui administra en une seule foie deux gram- 
« mes de chloral dissous dans de l'eau sucrée ; dix minutes après il 
t s’endormit, et le sommeil dura trois heures ; à minuit, il sévèilla 
a sans mal de léte et dans un état de bien-être indescriptible, puis 
« s'endormit de nouveau pour tout le reste de la nuit. Depuis lors,
* continuant l'usage du chloral, les élancements atroces et doulou- 
« roux cl les contractions des muscles ont cessé. »

Le chloral a une action remarquable sur la toux qui 
fatigue tant les malades atteints de rhumes ou bronchites. 
M. le docteur Offret, après avoir cité dans un mémoire 
quelques cas de guérisons rapides par le chloral, ajoute :

« Jo pourrais«iter encore plusieurs autres observations faites chez 
a des individus atteints de tuberculose pulmonaire, à différents de- 
« grés, de brpuchite chronique ou de bronchite aiguë. Ces malades, 
« fatigué jmr ta toux, privés la plupart du temps d’un sommeil
* calme,, ont trouvé dans T usage du chloral un grand soulagement, 
« a lo rs que la morphine ne produisait phi s le moindre effet. Les 
« sueursjabondafntes qui accablent tous les phthisiques m'ont semblé 
c diminuer sous l'influence de ee médicament; la toux s’est eonstam- 
4 incnt apaisée d’une manière bien sen.-ible. s

Les journaux de médecine et recueils scientifiques ont 
publié/du reste, les résultats obtenus par l’emploi du 
chloral par MM. les docteurs : Richardson — Bergeret de 
Saint-Léger —- Brodbury — Richard — Béranger-Feraud 
— Liebreich — Westphal — Meyer — Bardelcben — Lan- 
genbecl — Wirchow — Dieulafoy — Kiishaber — De mar
qua y — Gubler — Jastrowilz — Liégeois — Mauriac — 
Maijolin — 3faudl — Bouchut — Giraldès — Ycrneuil — 
Simpson — Lambert — Tarnier, etc., etc...

Le SIR O P DE CHLORAL DE F O L L E T  est 
donc destiné à rendre des services inappréciables chaque 
fois qu’il s’agit de calmer une douleur en donnant au 
malade un sommeil réparateur.

A Y lS._A /m  d'éviler tes contrefaçons ou imitations qui 
peuvent être préparées avec un produit 
impur, exiger sur chaque flacon l étiquette 
e n  q u a tre  cou leu rs  portant la signature : -------------

Une instruction détaillée accompagne chaque flacon.

P r ix  da flacon : 3  francs

RELU RB
D E  LUXE 

du
Diable à Paris 

*  f r .
PAR VOLUME

EN VOI
PAN LA POSTE

du
Diable à Paris 

1 fr. 5 0
PAR VOLUME .

A L O U E R
I » o u r  l e  1 er M a i  I 8 T 4 ,

{ AVEC BAIL ) ,

JOLI LOGEMENT
A ETAMPES,

Place de niêtél-de-Ville.

Composé de : veslibule, trois pièces, cuisine, cour, 
ea\c, lieux d’aisances; chambre haute avec grenier à 
'côté.

S’adresser à M. BOURDON, propriétaire, place de 
E Hôtel de- Ville. 8

■ - ■ - -- - - ■ - ■ . ~ -

A LOUER DE SUITE
MAISON DE CAMPAGNE
Sise à Launay J  acquêt, commune de Fontenay,

A vec

-GRAND JARDIN ET LOGEMENT
roi’8 LE JARDINIER.

S’adresser à M. Louis RENARD, audit lieu de 
Launay Jacqitct. 5-3

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par rimprimeur soussigné, 

lilampes, le 25 Avril 1S74.

GOUVERNEMENT DD PEROU
DREÏFüS FRÈRES & <?*, DE TARIS

SEULS CONCUSSIONNAIRES DU

GUANO
DU PER O U

D EPO TS EX FRA N CE
B o r d e a u x ,  chez JL Aihilplw» Boulan.
B r e s t  (Landerneau), chez M. Emile Vincent. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Eu/ène L iais. 
D u n k e r q u e ,  chez MJI. C. Bodrdok et O .  
H a v r e ,  chez AI. E. F icquet.
L a r o c h e l le ,  chez JIM. d’OuBiGNT et F austin (Us 
L y o n , ehex M. Hart Gilliabd .
M a r s e i l le  et C e tte ,  chez JIM. A. G. BoYÊetOt. 
M e lu n , chez M. V. Le Barre.
Nantes, chez MM. A. J amont et H card.  ̂
Paris.*el«ez M. A. Mosnbron Dupin. 
S t -N a z a ir e ,  chez MM, À. J amont et H caro.

3 ? 3 Ï

B u l l e t i n  c o m m e r c i a l .

MARCnfi
«T Etnm ppB .

18 Avril 187-1.
Froment, l r8 q ..........
F rom en t, 2e q ..........
M étcil, I re q ............ ..
M éteil, 2 ' q ...............
S eig le...........................
Escourgeon..............
O rge...................
Avoine.........................

PRIX
de l’hcclel.

18 24 
45 12 
16 85 
11 43

MARCHÉ
dlngerv llle .

PRIX
de l ’hcctol.

MARCHÉ 
de Chartres.

18 Avril 1874.
Blé élite...........
Blé marebatki. 
BJé chajBpari..
Méteil mitoyen.
Méleil...............
Seigle...............
Orge— ...........
Avoine............

PRIX
de l’hectol.

fr. C.

30 50 
28 50 
26 50 
23 00 
21 00 
20 65 
17 80 
13 30

C o u p s  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  — B o u rse  d e  P a ju s  du 18 au 24 Avril 1874.

DÉNOMINATION.

R o u t e  5  O /d ...........

— 4  1 /9  0 / 0 .  . .

— 3  0  0 ................

1 u pour la légalisation de la signature de J / .  Aug. Al l ie x , 
apposée ci-contre, par nous i l  aire de la ville d ’Etampes! 

Etampes, le 25 Avril 1874.

| Lundi 20 Mardi 21

95 25 95 17
85 25 85 50
59 50 59 30

Mercredi 22

95 20

85 50 ■

59 40

Jeudi 23 Vendredi 24

95 30 

85 50 

59 50

95 30 1 

85 5t)

59 62

Enregistré pour t'annonce n° Folio 
Reçu franc el centimes, décimes compris,

A F. ïambes, le 1874.




